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Eau non potable

De quoi est composée  
une installation de distribution 
d’eau de pluie à l’intérieur  
d’un bâtiment ?
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Les modalités d’utilisation de l’eau de pluie  
sont explicitées dans l’arrêté du 21 août 2008,  

publié au JO n˚º0201 du 29 août 2008.

1  �Plaque de signalisation apparente  
et scellée à demeure

Comportant la mention  
« Eau non potable »  
et un pictogramme explicité.

2  �Dispositif de traitement  
adapté

Uniquement pour l’usage  
lave-linge.

3  Compteurs

4  �Protection du réseau  
d’eau potable

Disconnexion par surverse totale  
ou par surverse totale avec trop-plein.

5  Vanne trois-voies

6  �Pompe

ê
la plaque de signalisation
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Les fiches pratiques IFEP traitent de façon simple et synthétique 
les aspects essentiels de la récupération de l’eau de pluie et de son utilisation.


